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ANNEXE IV  
 

DROITS SUPPLÉMENTAIRES POUR LES TITULAIRES DE PENSION RETOURNANT DANS L’ÉTAT MEMBRE 
COMPÉTENT 

 
(Article 27, paragraphe 2) 

 
 

BELGIQUE 
 
BULGARIE 
 
RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 
ALLEMAGNE 
 
GRÈCE 
 
ESPAGNE 
 
FRANCE 
 
CHYPRE 
 
LUXEMBOURG 
 
HONGRIE 
 
PAYS-BAS 
 
AUTRICHE 
 
POLOGNE 
 
SLOVÉNIE 
 
SUÈDE 
 
 
Dans le cadre de l’Espace Economique Européen (e1) 
 
 
ISLANDE  
 
LIECHTENSTEIN 
 
 
Dans le cadre de l’accord entre l’Union européenne et la Suisse (s1) 
 
 
SUISSE 
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